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Mercredi 7 avril 2021,

La direction a convié les organisations syndicales à une conférence visio/audio ce mercredi 7
avril à 10h00 pour faire un point sur la situation globale à la DGFIP du Maine et Loire.

HMI intersyndicale du jeudi 8 jeudi 2021 : 
jeudi 8 avril 2021 de 14h30 à 15h30, les personnels sont invités à se connecter à l’Heure Men -
suelle d’Information (HMI) nationale en présence des secrétaires nationaux des syndicats re-
présentatifs (FO, Solidaires, CGT et CFDT/CFTC).
À partir de vos smartphones, tablettes ou ordinateurs personnels :

LIEN VERS L’HMI : https://www.youtube.com/watch?v=RjszNbHRs4o

Monsieur Derrac a donné son accord oral pour que les agents du département puissent béné-
ficier d'une heure d'autorisation d'absence HMI suivant les nécessités de service. 
Il communiquera rapidement auprès des chefs de service sur ce sujet.

Campagne IR : 
Elle commencera le jeudi 8 avril 2021.
70 % des déclarations papier seront envoyées à cette date, les 30 % restants le 20 avril.
Pour le Maine et Loire, la date limite de dépôt des déclarations papier est fixée au jeudi 20
mai, et au mardi 1er juin pour celles en ligne.

L’accueil physique se fera comme actuellement, généraliste le matin et sur rendez-vous l’après
midi. 

Les Maisons France Service ou MSAP resteront ouvertes aux permanences habituelles.
Des spécialistes « impôts» pourront être présents sur d’autres créneaux horaires.

Cependant, Monsieur Derrac n’exclut pas une fermeture de l’accueil généraliste le ma-
tin, en cas de fortes affluences ou de dégradation de la situation sanitaire. 

Un pointage quotidien de la fréquentation sera effectué sur les différents sites.

La règle reste le 0809 pour l’accueil téléphonique. 

La Direction, avec l’ouverture au public, le délestage du Centre De Contact, et les différents
plannings organisationnels (Accueil sur rendez-vous, contre-appels, etc.) a admis que la cam-
pagne déclarative sera particulièrement difficile.

Des Vigiles seront présents sur les 5 sites, à savoir      :  

- Un vigile présent toute la journée du 12 avril au 1er juin à Saumur, Cholet et Angers.
- Un vigile présent le matin du 26 avril au 20 mai à Baugé et Segré.

Pour compléter ce dispositif, la direction locale a décidé d’accompagner le vigile d’un voltigeur.
Ce dernier, si aucun volontaire ne se manifeste, serait désigné par son chef de service.
Il serait chargé d’aller à la rencontre des contribuables dans les files d’attente. 
Drôle d’idée en pleine crise sanitaire (gestes barrières, distanciation) !
La question de la confidentialité dans les files d’attente pose également soucis.
Devant l’opposition de toutes les organisations syndicales, Mr Derrac se dit prêt à réfléchir à
d’autres pistes et à revoir sa copie.

Que  ce  soit  l’accueil  physique  ou  téléphonique,  la  direction  locale  nous  a  indiqué  qu’elle
s’adaptera au fur et à mesure de l’évolution de la pandémie.
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Télétravail et Présentiel : 
511 agents sont équipés de portable ou tiny (27). Une nouvelle livraison d’ordinateur portable
est prévue dans les jours à venir, la priorité sera le remplacement des TINY.

Entre 27 et 32 % des collègues sont en télétravail quotidiennement. Monsieur Derrac a précisé
qu’il allait augmenter considérablement ces taux. Les chefs de service vont ou ont reçu des
instructions.

Des réunions en visio seront prochainement programmées entre présentiels et télétravailleurs
afin d’améliorer le collectif de travail.

La Direction a précisé que les personnes télétravaillant 5 jours ont été contactées par le ser-
vice RH afin de s’assurer que tout se passait bien.

Renouvellement des masques :
La distribution de la nouvelle dotation de masques a commencé. Certaines notices d’utilisation
ne semblent pas être à jour, indiquant toujours 20 lavages au lieu des 50 possibles.

Un message a été envoyé aux chefs de service précisant que ces nouveaux masques noirs
(Décathlon) sont réutilisables 50 fois, fiche technique à l’appui. 
A la demande de FO, un message sera envoyé à chaque agent.

Déontologie :
Lors de la dernière audio du 23 mars Mr Derrac, avait indiqué aux syndicats qu’il communique-
rait prochainement sur la déontologie dans Ulysse 49.
Depuis, il s’est ravisé et fera passer le message par le biais des chefs de service.

ASA Garde d’enfant :
La direction a répondu qu’il fallait se référer au message du secrétariat général ou celui paru
sur Ulysse. 

Elle a rappelé que la règle était le télétravail. 

En cas de difficulté ou d’impossibilité de télétravailler avec ses enfants (gardes surveillées des
petits en âge de maternelle ou primaire, partage de l’ADSL avec des enfants plus grands au
collège ou lycée) les situations sont étudiées au cas par cas et les agents seront placés en
ASA Covid.  Ces ASA peuvent être accordées jusqu’à l’age de 16 ans.

Agent de prévention :
Les candidats sont reçus jeudi 8 avril, et la décision sera prise dans la foulée.

Désinfection des locaux en cas de COVID :
Suite à l’interrogation de  FO, « si plusieurs collègues de différents services d’un même site
sont atteints par le virus, pourquoi le site n’est pas totalement désinfecté ? » 

La Direction a répondu que seuls les services concernés, les lieux passages et de contact des
agents concernés étaient désinfectés selon les préconisations du médecin de prévention.


